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Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur 
Jean LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
Communautaire du 12 juillet 2021, 
 
D’une part, 
 
Et,  
 
 

Le Groupement conjoint SARL CEREG TERRITOIRES (mandataire)/SAS SITETUDES/SAS 
KPMG/SCP CHARREL ET ASSOCIES, dont le siège social se situe au 400 avenue du Château de 
Joucques à GEMENOS (13420) et représentée par son Directeur, Monsieur Nicolas CHARRAS, 
 
D’autre part, 

 

EXPOSE PREALABLE 

 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 24 août 20174, au Groupement 
conjoint SARL CEREG TERRITOIRES (mandataire)/SAS SIETUDES/SAS KPMG/SCP CHARREL ET 
ASSOCIES le marché n°2017_142 d’« Accompagnement de la C.A.S.A. pour le transfert des 
compétences GEMAPI et Eau/Assainissement ». 
 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande, sans seuils minimum et maximum, conclu pour 
une durée d’un (1) an, reconductible tacitement par période d’un (1) an, pour une durée maximale 
de quatre (4) ans. 
 
Le montant résultant du DQE non contractuel est de 120 170,00 € HT. 
 
Par délibération en date du 10 décembre 2018, le Bureau Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé 
un avenant n°1 au marché n°2017_142 ayant pour objet de confier au titulaire une mission de 
maître d’œuvre, avec accompagnement de la C.A.S.A dans le cadre de la définition et de la 
réalisation de travaux à réaliser sur la commune d’Antibes suite aux épisodes pluvieux du 
printemps 2018 ; et de fixer les taux de rémunération dans le cadre de la réalisation desdits travaux. 
 
Aux termes d’un traité de fusion signé sous seing privé le 21 avril 2021, la société PRESENTS, 
Société Anonyme au capital de 837 000 euros, située 31 rue Mazenod à Lyon (69003) et 
immatriculée au R.C.S de Lyon sous le numéro 350 246 039, représentée par son Président 
Monsieur Patrick GROSSMAN, a absorbé par voie de fusion la société SITETUDES, Société par 
Actions Simplifiées à Associée Unique, au capital de 260 000 euros, dont le siège social est situé 31 
rue Mazenod à Lyon (69003) et immatriculée au R.C.S de Lyon sous le numéro 447 633 348 et 
représentée par son Directeur Général Monsieur Ludovic NAITAOUDIA. 
 
Les sociétés PRESENTS et SITETUDES étaient des sociétés sœurs car détenues à plus de 90% de 
leurs capital et droit de vote par la société PRESITE, immatriculée au R.C.S de Lyon sous le numéro 
503 615 726. 



ACCOMPAGNEMENT DE LA C.A.S.A. POUR LE TRANSFERT DES COMPETENCES GEMAPI ET EAU/ASSAINISSEMENT 
Avenant n°2 au marché n°2017_142 – Groupement conjoint SARL CEREG TERRITOIRES (mandataire)/SAS SITETUDES/SAS KPMG/SCP 

CHARREL ET ASSOCIES 

 3 

 
Le projet de fusion a été déposé au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon le 22 avril 2021, puis 
publié au BODACC le 25 avril 2021. 
 
La fusion ayant pris effet le 31 mai 2021 à minuit, la société PRESENTS remplace donc 
juridiquement la société SITETUDES depuis le 1er juin 2021, à 00h01. 
 
Compte-tenu de ce qui précède, il convient de conclure un avenant n°2 au marché n°2017_142. 
 

IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°2 
 
Le présent avenant n°2 a pour objet de transférer le marché n°2017_142 de la société SITETUDES à 
la société PRESENTS, qui agira en ses lieu et place, dans le cadre du groupement conjoint titulaire 
dudit marché et qui se compose désormais de la SARL CEREG TERRITOIRES, mandataire du 
groupement, de la SA PRESENTS, de la SAS KPMG et de la SCP CHARREL ET ASSOCIES. 
 
Article 2 – Incidence financière 
 
Le présent avenant n°2 n’entraîne aucune incidence financière. 
 
Article 3 - Incidence sur la durée du marché 
 
Le présent avenant n°2 n’entraîne aucune incidence sur la durée du marché. 
 
Article 4 – Pièces constitutives de l’avenant n°2 
 
Les pièces constitutives de l’accord-cadre n°2017_142 sont complétées par :  

- Le présent avenant n°2 

 

Article 5 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
Article 6 – Date d’effet du présent avenant n°2 

Le présent avenant n°2 prendra effet à compter de sa notification. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 

Le Directeur de la SARL CEREG 
TERRITOIRES, 

 
 
 
 

Nicolas CHARRAS 

 
Le Président de la Communauté 

D’Agglomération Sophia Antipolis, 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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